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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à supprimer l’augmentation de la sanction financière. Cette 
augmentation va pénaliser plus durement les personnes concernées, notamment les gens du voyage 
qui rencontrent déjà des difficultés économiques et administratives pour accéder à des aires 
d’accueil suffisantes et adaptées.


